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(54)  Machine  de  montage  de  connecteurs  

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  montage 
d'un  connecteur  électrique  (30)  comportant  un  corps  al- 
longé  et  deux  séries  de  bornes  électriques  (42,  44) 
d'une  carte  de  circuit  imprimé. 

Il  comprend  : 
un  bâti  (100)  comprenant  un  socle  (112);  des 

moyens  pour  positionner  et  guider  en  translation  selon 
la  direction  verticale  ladite  carte  ;  des  moyens  de  posi- 
tionnement  du  corps  du  connecteur  par  rapport  au  bâti 
(100)  selon  les  directions  Ox  et  Oy  ;  des  moyens  for- 
mant  peignes  (170,  172);  des  moyens  d'écartement 
(130,  132)  pour  écarter  l'une  de  l'autre  les  deux  séries 
de  bornes  électriques  du  connecteur,  lorsque  ledit  con- 
necteur  est  disposé  dans  lesdits  moyens  de  positionne- 
ment,  et  des  moyens  de  commande  de  déplacement  re- 
latif  des  moyens  d'écartement  entre  une  position  de  re- 
pos  et  une  position  active  dans  laquelle  ils  maintiennent 
les  extrémités  des  bornes  des  deux  séries  de  bornes 
écartées  les  unes  des  autres  d'une  distance  supérieure 
à  l'épaisseur  de  ladite  carte. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  et  un  procédé  de 
montage  d'un  connecteur  électronique  sur  une  carte  im- 
primée. 

De  façon  plus  précise,  l'invention  concerne  le  mon- 
tage  d'un  connecteur  électrique  muni  d'au  moins  deux 
rangées  de  bornes  de  connexion  électrique  sur  au 
moins  les  deux  faces  d'une  carte  de  circuit  imprimé  mu- 
nie  de  plages  de  connexion  électrique. 

Plus  particulièrement  mais  non  exclusivement,  ce 
montage  concerne  celui  des  connecteurs  du  type  à  bra- 
ser  sur  les  deux  faces  de  la  carte  de  circuit  imprimé  en 
bordure  de  celle-ci,  la  carte  étant  notamment  une  carte 
"fille". 

Le  montage  et  le  brasage  en  surface  d'un  connec- 
teur  sur  une  carte  de  circuit  imprimé  devient  une  opéra- 
tion  particulièrement  délicate  en  raison  de  la  miniaturi- 
sation  des  composants,  de  l'augmentation  sensible  du 
nombre  de  bornes  de  ceux-ci,  de  la  réduction  de  la  sec- 
tion  de  ces  bornes  ainsi  que  des  difficultés  inhérentes 
au  procédé  de  brasage. 

Ces  connecteurs  font  partie  des  composants  élec- 
troniques  nommés  SMT  (en  anglais  :  surface  mounting 
technology).  Ces  composants  présentent  des  bornes 
qui  se  raccordent  en  surface  sur  la  carte  imprimée. 

Lorsque  les  composants  doivent  être  brasés  en  sur- 
face  sur  les  deux  faces  d'une  carte  imprimée,  ils  sont 
dits  brasés  "à  cheval"  sur  le  bord  de  la  carte. 

L'invention  concerne  le  cas  du  montage  en  surface 
"à  cheval"  de  connecteurs. 

On  comprend  également  que  ce  problème  est  par- 
ticulièrement  crucial  lorsque  le  pas  entre  deux  bornes 
de  connexion  successives  est  par  exemple  inférieur  à 
1,27  mm. 

Différentes  techniques  ont  déjà  été  proposées  pour 
réaliser  le  montage  et  le  brasage  de  connecteurs,  de- 
vant  être  montés  en  surface  "à  cheval"  sur  une  carte  de 
circuit  imprimé. 

Le  brevet  Français  2.697.71  8  décrit  un  dispositif  de 
montage  de  composants  électroniques  sur  une  carte  de 
circuit  imprimé  et  notamment  de  connecteurs  électri- 
ques.  Cependant,  ce  brevet  concerne  plus  particulière- 
ment  le  cas  où  le  corps  isolant  du  connecteur  est  en 
deux  pièces  séparables. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  un  objet  de  l'in- 
vention  est  de  fournir  un  dispositif  de  montage  d'un  con- 
necteur  sur  les  deux  faces  d'une  carte  de  circuit  imprimé 
qui  représente  une  grande  fiabilité  quant  à  la  réalisation 
de  l'ensemble  des  connexions  dans  le  cas  où  le  pas  des 
plages  de  connexion  sur  la  carte  est  très  réduit  et  qui 
soit  applicable  au  cas  des  connecteurs  électriques  à 
corps  isolant  monobloc; 

Un  premier  objet  de  l'invention  est  de  fournir  un  dis- 
positif  de  montage  d'un  connecteur  électrique  compor- 
tant  un  corps  allongé  et  deux  séries  de  bornes  de  con- 
nexion  faisant  saillie  hors  d'une  face  dudit  corps  et  étant 
parallèles  entre  elles  et  espacées  d'un  pas  p  sur  les 

deux  faces  d'une  carte  de  circuit  imprimé  à  proximité 
d'un  de  ses  bords,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

un  bâti  comprenant  un  socle  s'étendant  selon  deux 
s  directions  orthogonales  Ox  et  Oy, 

des  moyens  de  guidage  et  de  positionnement  soli- 
daires  dudit  bâti  pour  positionner  et  guider  en  trans- 
lation  selon  la  direction  Oz,  orthogonale  aux  direc- 
tions  Ox  et  Oy,  ladite  carte  entre  une  position  de 

10  repos  et  une  position  de  montage, 
des  moyens  de  positionnement  du  corps  du  con- 
necteur  par  rapport  au  bâti  selon  les  directions  Ox 
et  Oy  ; 
des  moyens  formant  peignes  dont  les  dents  sont 

15  destinées  à  être  insérées  entre  les  bornes  dudit 
connecteur,  et 
des  moyens  d'écartement  montés  mobiles  par  rap- 
port  au  bâti  pour  écarter  l'une  de  l'autre  les  deux 
séries  de  bornes  électriques  du  connecteur,  lorsque 

20  ledit  connecteur  est  disposé  dans  lesdits  moyens 
de  positionnement,  lesdits  moyens  d'écartement 
étant  aptes  à  coopérer  avec  les  extrémités  des  bor- 
nes  électriques, 
des  moyens  de  commande  de  déplacement  relatif 

25  des  moyens  d'écartement  par  rapport  aux  moyens 
de  positionnement  entre  une  position  de  repos  dans 
laquelle  les  moyens  d'écartement  ne  coopèrent  pas 
avec  les  extrémités  des  bornes  et  une  position  ac- 
tive  dans  laquelle  les  moyens  d'écartement  main- 

30  tiennent  les  extrémités  des  bornes  des  deux  séries 
de  bornes  écartées  les  unes  des  autres  d'une  dis- 
tance  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  carte. 

On  comprend  qu'ainsi,  dans  la  position  active  des 
35  moyens  d'écartement,  un  espace  suffisant  est  laissé  en- 

tre  les  extrémités  des  deux  séries  de  bornes  pour  per- 
mettre  l'insertion  du  bord  de  la  carte  sans  risquer  de  dé- 
former  ou  de  casser  les  bornes  électriques,  celles-ci 
étant  de  plus  mécaniquement  maintenues  par  les  pei- 

40  gnes  selon  l'axe  Ox. 
Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  fournir  un  pro- 

cédé  de  montage  d'un  connecteur  électrique  compor- 
tant  un  corps  allongé  et  deux  séries  de  contacts  électri- 
ques  faisant  saillie  hors  d'une  face  dudit  corps  et  étant 

45  parallèles  entre  elles,  les  bornes  étant  espacées  d'un 
pas  p,  sur  les  deux  faces  d'une  carte  de  circuit  imprimé, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  suivantes  : 

on  positionne  dans  un  plan  Ox,  Oz,  les  directions 
so  Ox  et  Oz  étant  orthogonales  entre  elles,  ladite  carte 

de  circuit  imprimé  ; 
on  positionne  ledit  connecteur  de  telle  manière  que 
la  grande  longueur  de  son  corps  isolant  s'étende 
selon  la  direction  Ox  et  sa  largeur  s'étende  selon  la 

55  direction  Oy  orthogonale  aux  directions  Ox  et  Oz, 
les  bornes  du  connecteur  étant  tournées  vers  ladite 
carte  ; 
on  écarte  mutuellement  selon  la  direction  Oy  les  ex- 
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trémités  des  bornes  électriques  de  la  première  et 
de  la  deuxième  série  de  bornes  électriques,  de  telle 
manière  que  l'écartement  entre  les  extrémités  des 
bornes  des  deux  séries  soit  supérieur  à  l'épaisseur 
de  la  carte  ; 
on  déplace  en  translation  ladite  carte  selon  la  direc- 
tion  Oz  pour  insérer  le  bord  de  la  carte  entre  les 
extrémités  écartées  desdites  bornes  électriques  ;  et 
on  libère  les  extrémités  des  bornes  électriques,  de 
telle  manière  que  les  bornes  des  deux  séries  de 
contact  soient  appliquées  respectivement  sur  les 
deux  faces  de  ladite  carte. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui 
suit  d'un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention  don- 
né  à  titre  d'exemple  non  limitatif.  La  description  se  réfère 
aux  figures  annexées  sur  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  exemple 
de  connecteur  électrique  susceptible  d'être  monté 
sur  une  carte  de  circuit  imprimé  à  l'aide  du  dispositif 
de  montage  objet  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  montrant  l'en- 
semble  du  dispositif  de  montage  ; 
la  figure  3  est  une  vue  simplifiée  en  coupe  transver- 
sale  de  la  partie  inférieure  du  dispositif  de 
montage  ; 
la  figure  4  est  une  vue  détaillée  en  coupe  transver- 
sale  montrant  la  carte  en  position  de  brasage  sur  le 
connecteur  électrique  ;  et 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  l'ensemble 
montré  sur  la  figure  4. 

En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1  ,  on  va  dé- 
crire  un  connecteur  à  deux  séries  de  bornes  de  con- 
nexion  destiné  à  être  monté  sur  une  carte  de  circuit  im- 
primé,  à  l'aide  du  dispositif  de  montage  selon  l'invention. 
Le  connecteur  30  comporte  un  corps  isolant  32  de  forme 
allongée.  Le  corps  du  connecteur  comporte  une  zone 
avant  38  destinée  à  réaliser  une  connexion  sur  un  pro- 
duit  complémentaire  par  des  éléments  de  connexion  39 
et  une  zone  arrière  40  comportant  dans  ce  cas  particu- 
lier  deux  séries  de  bornes  de  connexion  42  et  44.  Les 
bornes  de  connexion  sont  parallèles  entre  elles  et  dis- 
posées  d'une  manière  générale  selon  la  direction  Oz  or- 
thogonale  aux  directions  Ox  correspondant  à  la  lon- 
gueur  du  connecteur  et  Oy  correspondant  à  la  largeur 
de  celui-ci.  Les  bornes  d'une  même  série  sont  séparées 
les  unes  des  autres  par  un  pas  p.  Bien  entendu,  chaque 
borne  42  ou  44  est  recourbée  et  comporte  une  extrémité 
46  destinée  à  être  brasée  sur  la  carte  par  différents  pro- 
cédés.  Le  corps  du  connecteur  comporte  en  outre  des 
éléments  48  de  fixation  sur  la  carte  de  circuit  imprimé 
intercalé  en  fait  entre  deux  sections  de  connecteur  et 
disposés  aux  extrémités  de  celles-ci.  Le  corps  du  con- 
necteur,  dans  l'exemple  décrit,  proprement  dit  est  pris 
en  sandwich  entre  deux  jupes  latérales  50  et  52.  Dans 

d'autres  cas,  on  pourra  trouver,  d'un  côté  du  connecteur, 
deux  séries  de  bornes  électriques  qui  doivent  être  bra- 
sées  sur  une  première  face  de  la  carte  et  trois  séries  de 
bornes  électriques  qui  doivent  être  brasées  sur  la 

s  deuxième  face  de  la  carte. 
Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  l'ensemble  du  dis- 

positif  de  montage  repéré  spatialement  par  rapport  au 
système  d'axes  Oz  (vertical),  Ox  (parallèle  au  plan  de 
la  carte)  et  Oy  (orthogonal  au  plan  de  la  carte). 

10  Le  dispositif  de  montage  comprend  un  bâti  100  qui 
supporte  un  ensemble  supérieur  de  guidage  et  de  po- 
sitionnement  102  de  la  carte  de  circuit  imprimé  104  sur 
laquelle  on  veut  fixer  le  connecteur  et  un  ensemble  in- 
férieur  106  de  positionnement  du  connecteur  30. 

15  L'ensemble  supérieur  102  comprend  une  plaque 
support  verticale  106  faisant  partie  du  bâti  100  sur  la- 
quelle  sont  fixées  deux  glissières  verticales  108  et  110. 
Ces  glissières  108  et  110  sont  déplaçables  par  rapport 
à  la  plaque  106  pour  se  conformer  aux  différentes  di- 

20  mensions  de  circuits  imprimés.  Ces  glissières  108  et 
110  permettent  de  guider  en  translation  dans  un  plan 
vertical  fixe  Ox,  Oz  la  carte  104,  ce  plan  étant  parfaite- 
ment  repéré  par  rapport  à  l'ensemble  inférieur  106  du 
dispositif.  Grâce  à  ces  deux  glissières,  il  est  possible  de 

25  faire  descendre  la  carte  1  04  vers  la  partie  inférieure  1  06 
tout  en  maintenant  la  carte  dans  le  plan  vertical  défini 
ci-dessus. 

La  partie  inférieure  106  du  dispositif  est  montée  sur 
une  plaque  de  base  horizontale  112  qui  fait  partie  du 

30  bâti  100. 
Comme  la  figure  3  le  montre  mieux,  la  partie  infé- 

rieure  106  comprend  un  bloc  support  fixe  114  solidaire 
de  la  plaque  112  par  l'intermédiaire  d'un  pied  116.  Le 
bloc  support  114  définit  un  évidement  parallélépipédi- 

35  que  rectangle  1  1  8  dont  la  grande  longueur  s'étend  selon 
la  direction  Ox.  L'évidement  118  présente  deux  faces 
verticales  de  guidage  1  20  et  1  22  qui  s'étendent  selon  la 
direction  Ox.  Le  fond  1  24  de  l'évidement  est  équipé  d'un 
mécanisme  de  soulèvement  vertical  126  symbolisé  sur 

40  la  figure  3  par  une  came.  Le  mécanisme  126  permet  de 
soulever  verticalement  l'ensemble  des  pièces  dispo- 
sées  au  dessus  de  lui. 

La  partie  inférieure  106  du  dispositif  de  montage 
comprend  également  deux  pièces  d'écartement  130  et 

45  1  32  qui  sont  respectivement  fixées  aux  extrémités  1  34 
et  1  36  de  deux  bras  coudés  1  38  et  1  40  articulés  autour 
d'un  axe  horizontal  1  42  monté  pivotant  dans  le  pied  1  1  6. 
L'axe  142  est  parallèle  à  la  direction  Ox.  Ces  bras  138 
et  140  sont  associés  à  des  leviers  de  commande  ma- 

so  nuelle  de  pivotement  143.  Ces  leviers  permettent 
d'écarter  complètement  les  bras  d'écartement  130  et 
132  pour  donner  accès  à  l'évidement  118  du  bloc  sup- 
port  116.  En  outre,  des  cames  131  et  1  33  permettent  de 
commander  un  déplacement  limité  et  contrôlé  des  bras 

55  d'écartement  entre  une  position  de  repos  et  une  position 
d'écartement  des  extrémités  des  bornes  de  connexion. 

La  partie  terminale  130a,  132a  des  bras  d'écarte- 
ment  130  et  132  est  munie  d'un  crochet  144,  146  qui 

3 
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s'étend  selon  la  direction  Ox  sur  toute  la  longueur  de  la 
partie  inférieure  du  dispositif  de  montage.  Comme  on 
l'expliquera  ultérieurement,  ces  crochets  144,  146  sont 
destinés  à  provoquer  un  léger  écartement  des  extrémi- 
tés  46  des  séries  de  bornes  conductrices  42  et  44  du  s 
connecteur  électrique  30.  Les  bras  d'écartement  130  et 
1  32  sont  démontables  pour  pouvoir  s'adapter  aux  diffé- 
rents  types  de  connecteurs  électriques. 

Dans  l'évidement  118  du  bloc  114,  est  monté  libre 
un  support  de  connecteur  1  50  qui  est  également  adapté  10 
au  connecteur  électrique.  Le  support  150  présente  une 
face  inférieure  152  qui  coopère  avec  le  mécanisme  de 
soulèvement  1  26  et  deux  faces  externes  verticales  1  54 
et  156  qui  coopèrent  avec  les  faces  120  et  122  de  l'évi- 
dement  118.  Ainsi,  le  support  de  connecteur  peut  être  15 
animé  d'un  mouvement  de  translation  vertical  par  rap- 
port  au  bloc  support  116. 

Le  support  de  connecteur  150  comprend  un  loge- 
ment  158  parallélépipède  rectangle  dont  la  grande  lon- 
gueur  s'étend  selon  la  direction  Ox.  Cet  évidement  1  58  20 
est  destiné  à  recevoir  et  à  positionner  le  corps  isolant 
32  du  connecteur.  Il  est  donc  adapté  à  la  géométrie  de 
celui-ci.  Dans  l'exemple  considéré,  le  fond  horizontal 
160  de  l'évidement  158  reçoit  une  réglette  de  position- 
nement  162  adaptée  au  connecteur  qui  présente  un  25 
pion  de  positionnement  1  64  (ou  un  perçage  de  position- 
nement)  apte  à  coopérer  avec  un  orifice  de  positionne- 
ment  166  (ou  un  pion  de  positionnement)  ménagé  dans 
la  face  antérieure  38  du  corps  de  connecteur  30.  On  ob- 
tient  ainsi  un  positionnement  rigoureux  du  connecteur  30 
par  rapport  au  bâti  100  selon  les  directions  Ox  et  Oy,  et 
donc  un  positionnement  rigoureux  de  celui-ci  par  rap- 
port  à  la  carte  104. 

La  présence  de  la  réglette  de  positionnement  per- 
met  d'adapter  le  dispositif  à  différents  types  de  connec-  35 
teur.  1  1  va  de  soi  que  cette  réglette  ferait  partie  intégrante 
du  support  de  connecteur  si  le  dispositif  était  destiné  à 
être  utilisé  avec  un  seul  type  de  connecteur. 

Le  dispositif  de  montage  comprend  également  de 
façon  standard  deux  séries  de  peignes  de  positionne-  40 
ment  170  et  172  destinés  à  maintenir  mécaniquement 
dans  des  plans  verticaux  les  séries  de  bornes  de  con- 
nexion  42  et  44  du  connecteur.  Chaque  peigne  1  70,  1  72 
comprend  un  corps  1  74  et  des  dents  1  76  définissant  en- 
tre  elles  des  fentes  destinées  à  recevoir  les  bornes  45 
d'une  même  série  de  bornes  et  disposées  dans  un  mê- 
me  plan  vertical  orthogonal  à  la  grande  longueur  du  con- 
necteur.  Les  fentes  des  peignes  s'étendent  bien  sûr  se- 
lon  la  direction  Oy.  Les  dents  présentent  un  pas  p  cor- 
respondant  à  celui  des  bornes  du  connecteur.  Comme  so 
on  l'expliquera  ultérieurement,  ces  peignes  sont,  de  pré- 
férence,  mis  en  place  manuellement  entre  les  bornes 
de  contact  des  connecteurs. 

Le  mode  d'utilisation  du  dispositif  de  montage  est 
le  suivant.  On  choisit  les  glissières  108,  110  adaptées  55 
aux  dimensions  de  la  carte  sur  laquelle  on  veut  fixer  le 
connecteur  et  on  les  positionne  au  bon  écartement  puis 
on  met  en  place  la  carte  104  dans  les  glissières. 

En  ce  qui  concerne  la  partie  inférieure  106  du  dis- 
positif  de  montage,  on  écarte  complètement  les  bras 
d'écartement  1  30,  1  32  à  l'aide  des  leviers  pour  dégager 
la  face  supérieure  du  bloc  support.  On  met  en  place  le 
support  de  connecteur  adapté  au  connecteur  à  monter 
et  on  met  également  en  place  au  fond  de  l'évidement 
du  support  de  connecteur  la  réglette  convenable. 

On  utilise  ensuite  un  des  deux  peignes  qui  est  po- 
sitionné  sur  le  connecteur  de  façon  à  ce  que  les  bornes 
de  connexion  de  la  série  de  bornes  correspondante  soit 
engagées  entre  les  dents  du  peigne  qui  est  positionné 
et  qui  est  fixé  temporairement  à  l'aide  d'une  vis  169  sur 
les  sections  de  fixation  171  du  corps  du  connecteur 
comme  le  montre  la  figure  5.  Cet  ensemble  est  alors  mis 
en  place  dans  l'évidement  du  support  de  connecteur,  le 
positionnement  longitudinal  du  connecteur  étant  réalisé 
par  la  coopération  du  pion  de  positionnement  de  la  ré- 
glette  et  de  l'orifice  de  positionnement  du  corps  du  con- 
necteur.  On  met  alors  en  place  manuellement  le  deuxiè- 
me  peigne  correspondant  à  l'autre  série  de  bornes  de 
connexion,  de  telle  manière  que  ce  peigne  repose  sur 
la  face  supérieure  du  support  de  connecteur. 

A  l'aide  des  leviers,  on  ramène  les  bras  d'écarte- 
ment  dans  leur  position  de  repos.  Dans  sa  position  ini- 
tiale,  le  support  de  connecteur  est  en  position  basse.  A 
l'aide  des  cames  de  commande  des  bras  associés  aux 
bras  d'écartement,  on  amène  les  crochets  en  position 
de  prise.  Puis,  à  l'aide  du  mécanisme  de  soulèvement 
1  26,  on  provoque  le  soulèvement  de  l'ensemble  du  sup- 
port  de  connecteur.  Les  extrémités  46  des  bornes  de 
connexion  sont  alors  en  prise  avec  les  crochets  des  bras 
d'écartement  A  l'aide  des  cames  de  commande  des 
bras  coudés  138  et  140,  on  commande  par  rotation  de 
ceux-ci  un  léger  écartement  des  bornes  pour  laisser  un 
espace  suffisant  entre  les  deux  séries  de  bornes  afin  de 
permettre  la  libre  introduction  du  bord  de  la  carte.  Dans 
l'étape  suivante,  on  commande  la  translation  de  la  carte 
dans  les  glissières,  jusqu'à  ce  que  son  bord  inférieur  soit 
inséré  entre  les  deux  séries  de  bornes  de  connexion 
écartées  l'une  de  l'autre.  Lorsque  la  carte  est  arrivée 
dans  une  position  repérée  convenable,  on  commande 
un  mouvement  des  bras  d'écartement  et  la  descente  du 
support  de  connecteur  pour  libérer  les  bornes  de  con- 
nexion.  On  commande  ensuite  également  à  l'aide  des 
leviers  1  43  l'écartement  complet  des  bras  d'écartement. 
A  l'aide  de  vis  coniques  1  90  représentées  sur  les  figures 
4  et  5  et  équipées  des  écrous  moletés  192,  on  assure 
une  solidarisation  temporaire  entre  les  pattes  de  fixation 
du  connecteur,  la  carte  1  04  et  le  peigne  1  72.  Grâce  aux 
vis  169  et  190  on  a  une  solidarisation  entre  les  deux 
peignes  170  et  172,  la  carte  104  et  le  connecteur  32. 
C'est  cet  ensemble  qui  est  alors  extrait  de  la  partie  in- 
férieure  du  dispositif  de  montage  pour  permettre  l'opé- 
ration  de  brasage  des  bornes  de  connexion  sur  les  ter- 
minaisons  conductrices  de  la  carte.  On  comprend  que 
les  peignes  doivent  avoir  une  épaisseur  suffisamment 
réduite  pour  que  la  zone  de  brasage  des  bornes  du  con- 
necteur  soit  effectivement  dégagée.  C'est  ce  qui  est  re- 
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présenté  sur  la  figure  4. 
Après  la  réalisation  du  brasage  des  bornes  sur  les 

plages  de  report  de  la  carte  on  retire  les  vis  coniques 
190  et  on  les  remplace  par  les  vis  de  fixation  du  con- 
necteur  sur  la  carte  de  circuit  imprimé  et  on  retire  les 
peignes  170  et  172  par  rapport  au  connecteur. 

L'outil  qui  a  été  décrit  précédemment  est  destiné  au 
montage  d'une  gamme  de  connecteurs  présentant  no- 
tamment  des  dimensions  différentes  selon  les  direc- 
tions  X  et  Z.  C'est  pourquoi,  il  est  prévu  la  possibilité  de 
mettre  en  place  des  réglettes  162  dans  le  support  de 
connecteur.  C'est  également  la  raison  pour  laquelle,  on 
utilise  des  peignes  de  dimensions  différentes.  C'est  en- 
fin  la  raison  pour  laquelle  les  crochets  170  et  172  sont 
montés  de  façon  amovible  aux  extrémités  des  bras  1  38 
et  140  afin  de  choisir  les  crochets  correspondant  à  la 
longueur  du  connecteur.  On  comprend,  cependant, 
qu'on  ne  sortirait  pas  de  l'invention  si  la  machine  n'avait 
pas  le  caractère  modulaire  et  était  destinée  à  être  utili- 
sée  pour  des  connecteurs  de  caractéristiques  géomé- 
triques  fixes. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  montage  d'un  connecteur  électrique 
(30)  comportant  un  corps  allongé  et  deux  séries  de 
bornes  électriques  (42,  44)  faisant  saillie  hors  d'une 
face  dudit  corps  et  étant  parallèles  entre  elles  et  es- 
pacées  d'un  pas  p  sur  les  deux  faces  d'une  carte 
de  circuit  imprimé  à  proximité  d'un  de  ses  bords, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend: 

un  bâti  (1  00)  comprenant  un  socle  (112)  s'éten- 
dant  selon  deux  directions  orthogonales  Ox  et 
oy, 
des  moyens  de  guidage  (108,  110)  et  de  posi- 
tionnement  solidaires  dudit  bâti  pour  position- 
ner  et  guider  en  translation  selon  la  direction 
Oz,  orthogonale  aux  directions  Ox  et  Oy,  ladite 
carte  entre  une  position  de  repos  et  une  posi- 
tion  de  montage, 
des  moyens  de  positionnement  du  corps  du 
connecteur  par  rapport  au  bâti  (100)  selon  les 
directions  Ox  et  Oy  ; 
des  moyens  formant  peignes  (170,  172)  dont 
les  dents  sont  destinées  à  être  insérées  entre 
les  bornes  dudit  connecteur  (30),  et 
des  moyens  d'écartement  (130,  132)  montés 
mobiles  par  rapport  au  bâti  pour  écarter  l'une 
de  l'autre  les  deux  séries  de  bornes  électriques 
du  connecteur,  lorsque  ledit  connecteur  est  dis- 
posé  dans  lesdits  moyens  de  positionnement, 
lesdits  moyens  d'écartement  étant  aptes  à  coo- 
pérer  avec  les  extrémités  des  bornes  électri- 
ques,  et 
des  moyens  de  commande  de  déplacement  re- 
latif  des  moyens  d'écartement  par  rapport  aux 

moyens  de  positionnement  entre  une  position 
de  repos  dans  laquelle  les  moyens  d'écarte- 
ment  ne  coopèrent  pas  avec  les  extrémités  des 
bornes  et  une  position  active  dans  laquelle  les 

s  moyens  d'écartement  maintiennent  les  extré- 
mités  des  bornes  des  deux  séries  de  bornes 
écartées  les  unes  des  autres  d'une  distance  su- 
périeure  à  l'épaisseur  de  ladite  carte. 

10  2.  Dispositif  de  montage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'écartement  com- 
prennent  deux  ensembles  d'écartement  (130,  132, 
1  38,  1  40),  chaque  ensemble  d'écartement  étant  ap- 
te  à  coopérer  avec  les  extrémités  (46)  des  bornes 

15  d'une  des  deux  séries  de  bornes, 

et  en  ce  que  les  moyens  de  déplacement  relatif 
des  moyens  d'écartement  comprennent  des 
moyens  (131,  133)  pour  déplacer  selon  la  di- 

20  rection  Oy  chaque  ensemble  d'écartement  en- 
tre  une  position  de  repos  et  une  position  d'écar- 
tement,  et  des  moyens  (126)  pour  déplacer  le- 
dit  connecteur  selon  la  direction  Oz  entre  une 
position  de  repos  dans  laquelle  les  extrémités 

25  (46)  des  bornes  sont  écartées  des  ensembles 
d'écartement  et  une  position  active  dans  la- 
quelle  les  extrémités  des  bornes  coopèrent 
avec  les  ensembles  d'écartement. 

30  3.  Dispositif  de  montage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  ensemble  d'écartement 
comprend  un  bras  de  commande  de  déplacements 
(138,  140)  à  une  extrémité  duquel  est  fixé  un  bras 
d'écartement  (130,  132)  qui  se  termine  en  un  cro- 

35  chet  (1  44,  1  46)  apte  à  coopérer  avec  les  extrémités 
des  bornes  électriques,  chaque  crochet  s'étendant 
parallèlement  à  la  direction  Ox  sensiblement  sur 
toute  la  longueur  du  connecteur. 

40  4.  Procédé  de  montage  d'un  connecteur  électrique 
comportant  un  corps  allongé  et  deux  séries  de  bor- 
nes  électriques  faisant  saillie  hors  d'une  face  dudit 
corps  et  étant  parallèles  entre  elles,  les  bornes 
étant  espaces  d'un  pas  p,  sur  les  deux  faces  d'une 

45  carte  de  circuit  imprimé,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  les  étapes  suivantes  : 

on  positionne  dans  un  plan  Ox,  Oz,  les  direc- 
tions  Ox  et  Oz  étant  orthogonales  entre  elles, 

50  ladite  carte  de  circuit  imprimé  ; 
on  positionne  ledit  connecteur  de  telle  manière 
que  la  grande  longueur  de  son  corps  isolant 
s'étende  selon  la  direction  Oy  et  sa  largeur 
s'étende  selon  la  direction  Ox  orthogonale  aux 

55  directions  Oy  et  Oz,  les  bornes  du  connecteur 
étant  tournées  vers  ladite  carte  ; 
on  écarte  mutuellement  selon  la  direction  Oy 
les  extrémités  des  bornes  électriques  de  la  pre- 
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mière  et  de  la  deuxième  série  de  bornes  élec- 
triques,  de  telle  manière  que  l'écartement  entre 
les  extrémités  des  bornes  des  deux  séries  soit 
supérieur  à  l'épaisseur  de  la  carte  ; 
on  déplace  en  translation  ladite  carte  selon  la  s 
direction  Oz  pour  insérer  le  bord  de  la  carte  en- 
tre  les  extrémités  écartées  desdites  bornes 
électriques  ;  et 
on  libère  les  extrémités  des  bornes  électriques, 
de  telle  manière  que  les  bornes  des  deux  séries  10 
de  bornes  soient  appliquées  respectivement 
sur  les  deux  faces  de  ladite  carte. 
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